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Gouvernement du Québec

Décret 561-2019, 5 juin 2019
ConCernant le versement à la Régie des installations 
olympiques d’une subvention de fonctionnement pour 
l’exercice financier 2018-2019 et d’une avance pour 
l’exercice financier 2019-2020

attendu que la Régie des installations olympiques 
a été instituée par l’article 2 de la Loi sur la Régie des 
installations olympiques (chapitre R-7);

attendu que le premier alinéa de l’article 6 de la Loi 
sur le ministère du Tourisme (chapitre M-31.2) prévoit 
que la ministre peut prendre toute mesure utile à la réali-
sation de sa mission, notamment fournir aux personnes, 
aux entreprises et aux organismes les services qu’elle juge 
nécessaires au développement touristique du Québec et 
apporter, aux conditions qu’elle détermine dans le cadre 
des orientations, des politiques et stratégies gouvernemen-
tales et, dans certains cas, avec l’autorisation du gouver-
nement, son soutien financier ou technique à la réalisation 
d’actions ou de projets;

attendu que l’exercice financier 2018-2019 de 
la Régie des installations olympiques a débuté le  
1er novembre 2018 et se terminera le 31 octobre 2019;

attendu que le montant total de la subvention de 
fonctionnement qu’il convient d’octroyer, au cours de 
l’année financière 2019-2020 du gouvernement, à la Régie 
des installations olympiques pour son exercice financier 
2018-2019, est de 41 278 400 $;

attendu que le décret numéro 772-2018 du 13 juin 
2018 prévoit le versement à la Régie des installations 
olympiques, dès le début de l’année financière 2019-
2020 du gouvernement, d’une avance d’un montant de  
10 341 825 $ sur la subvention de fonctionnement à être 
octroyée à la Régie des installations olympiques pour son 
exercice financier 2018-2019 correspondant à 25 % de la 
subvention totale autorisée pour son exercice financier 
2017-2018;

attendu qu’il y a lieu de verser à la Régie des ins-
tallations olympiques une deuxième tranche de la sub-
vention de fonctionnement à lui être octroyée pour son 
exercice financier 2018-2019, d’un montant maximal de  
30 936 575 $, portant ainsi la subvention totale pour cet 
exercice financier à 41 278 400 $, et ce, selon les modalités 
de versement précisées au tableau joint à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret;

attendu que, pour pourvoir à ses obligations, il 
est nécessaire que la Régie des installations olympiques 
dispose, dès le début de l’année financière 2020-2021 du  

gouvernement, d’une avance sur la subvention de fonc-
tionnement à lui être octroyée pour son exercice financier 
2019-2020 correspondant à 25 % de la subvention totale 
autorisée pour son exercice financier 2018-2019;

attendu que le paragraphe a de l’article 3 du 
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions (cha-
pitre A-6.01, r. 6) prévoit que tout octroi et toute promesse 
de subvention doivent être soumis à l’approbation préa-
lable du gouvernement, sur recommandation du Conseil 
du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette 
promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Tourisme :

que la ministre du Tourisme soit autorisée à verser à 
la Régie des installations olympiques, au cours de l’année 
financière 2019-2020 du gouvernement, une deuxième 
tranche de la subvention de fonctionnement à lui être 
octroyée pour son exercice financier 2018-2019, d’un  
montant maximal de 30 936 575 $, portant ainsi la sub-
vention totale pour cet exercice financier à 41 278 400 $ et 
ce, selon les modalités de versement précisées au tableau 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret;

que la ministre du Tourisme soit autorisée à verser à la 
Régie des installations olympiques, dès le début de l’année 
financière 2020-2021 du gouvernement, une avance d’un 
montant de 10 319 600 $ sur la subvention de fonction-
nement à lui être octroyée pour son exercice financier 
2019-2020, correspondant à 25 % de la subvention totale 
autorisée pour son exercice financier 2018-2019.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70734

Gouvernement du Québec

Décret 562-2019, 5 juin 2019
ConCernant le versement à la Société du Centre des 
congrès de Québec d’une subvention de fonctionnement 
pour l’exercice financier 2019-2020 et d’une avance 
pour l’exercice financier 2020-2021

attendu que la Société du Centre des congrès de 
Québec a été instituée par l’article 1 de la Loi sur la Société 
du Centre des congrès de Québec (chapitre S-14.001);

attendu que le premier alinéa de l’article 6 de la Loi 
sur le ministère du Tourisme (chapitre M-31.2) prévoit que 
la ministre peut prendre toute mesure utile à la réalisation  
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de sa mission, notamment fournir aux personnes, aux 
entreprises et aux organismes les services qu’elle juge 
nécessaires au développement touristique du Québec et 
apporter, aux conditions qu’elle détermine dans le cadre 
des orientations, des politiques et des stratégies gouver-
nementales et, dans certains cas, avec l’autorisation du 
gouvernement, son soutien financier ou technique à la 
réalisation d’actions ou de projets;

attendu que le montant total de la subvention de 
fonctionnement qu’il convient d’octroyer pour l’exercice 
financier 2019-2020 à la Société du Centre des congrès de 
Québec est de 18 720 700 $;

attendu que le décret numéro 773-2018 du 13 juin 
2018 prévoit le versement à la Société du Centre des 
congrès de Québec, dès le début de l’exercice financier 
2019-2020, d’une avance d’un montant de 4 761 450 $ sur 
la subvention de fonctionnement à lui être octroyée pour 
cet exercice financier, correspondant à 25 % de la subven-
tion totale autorisée pour l’exercice financier 2018-2019;

attendu qu’il y a lieu de verser à la Société du 
Centre des congrès de Québec une deuxième tranche de la  
subvention de fonctionnement à lui être octroyée pour 
l’exercice financier 2019-2020, d’un montant maximal de 
13 959 250 $, portant ainsi la subvention totale pour cet 
exercice financier à 18 720 700 $, et ce, selon les modalités 
de versement précisées au tableau joint à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret;

attendu que, pour pourvoir à ses obligations, il est 
nécessaire que la Société du Centre des congrès de Québec 
dispose, dès le début de l’exercice financier 2020-2021, 
d’une avance sur la subvention de fonctionnement à lui 
être octroyée pour cet exercice financier, correspondant 
à 25 % de la subvention totale autorisée pour l’exercice 
financier 2019-2020;

attendu que le paragraphe a de l’article 3 du 
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions  
(chapitre A-6.01, r. 6) prévoit que tout octroi et toute pro-
messe de subvention doivent être soumis à l’approbation 
préalable du gouvernement, sur recommandation du 
Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de 
cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Tourisme :

que la ministre du Tourisme soit autorisée à verser 
à la Société du Centre des congrès de Québec une  
deuxième tranche de la subvention de fonctionnement 
à lui être octroyée pour l’exercice financier 2019-2020,  
d’un montant maximal de 13 959 250 $, portant ainsi 

la subvention totale pour cet exercice financier à 
18 720 700 $, et ce, selon les modalités de versement  
précisées au tableau joint à la recommandation ministé-
rielle du présent décret;

que la ministre du Tourisme soit autorisée à verser à la 
Société du Centre des congrès de Québec, dès le début de 
l’exercice financier 2020-2021, une avance d’un montant 
de 4 680 175 $ sur la subvention de fonctionnement à lui 
être octroyée pour cet exercice financier, correspondant 
à 25 % de la subvention totale autorisée pour l’exercice 
financier 2019-2020.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70735

Gouvernement du Québec

Décret 563-2019, 5 juin 2019
ConCernant l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction 
d’une partie de l’autoroute 85, également désignée 
autoroute Claude-Béchard, et de parties de certaines 
routes, situées sur les territoires des municipalités de 
Saint-Antonin et de Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre 
des Transports peut louer, échanger et acquérir de gré à 
gré ou par expropriation tout bien au bénéfice du domaine 
de l’État;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

attendu que, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit 
autorisé à acquérir par expropriation les biens requis à 
cet effet;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

que le ministre des Transports soit autorisé à acquérir, 
par expropriation, certains biens pour réaliser les travaux 
suivants, à savoir :
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